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DECLARATION DE TRANSACTION (POUR TOUTES LES APPELLATIONS) OU DE MISE A LA CONSOMMATION
(UNIQUEMENT POUR LES AOC BEAUJOLAISES ET LES megqﬁmcgagﬁmﬁ%g, FORCEE)
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(appellation, couleur, R . s . . vrac VVP ou misc & la ‘
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Jesoussigné M. ..o,
déclare renoncer 2 commercialiser avec la mention

« nouveau » les volumes de vin intégrés a la présente
déclaration de transaction ou de misc a la consommation. Ci-
contre, détail des volumes et des lots de vin concernés

Désignation du produit concerné

N° du lot de vin nouveau non
conditionné avant leur intégration
dans les vins de garde

Volumc du lot
en hl

Volume intégré
dans la présentc
déclaration en hl

S’il y a un coupage (assemblage de millésimes),

210 Boulevard Vermorel —

A renvoyer a SIQOCERT :
CS570260 —

69659 Villefranche sur Saonc CEDEX

Tel. 04.74.02.22.60 Fax. 04.74.02.22.69 E-mail : siqocert@siqocert.fr

vous devez fournir votre registre d’assemblage. S’il s’agit d’un repli, vous devez joindre votre déclaration de repli.




